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Note à l’attention de 

Monsieur le Ministre des transports, de l'équipement,
du tourisme et de la mer

La Défense, le 18 avril 2007

Référence : 2003-0192-01
Avis délibéré du 19 mars 2007 du CGPC, du CGAAER et de l'IGE relatif aux compétences 
hydrauliques.

A l’occasion des inspections réalisées à la suite des inondations de grande ampleur 
survenues ces dernières années, il est apparu que l’état des compétences techniques et 
scientifiques en hydraulique  des  services  de  l’Etat  concernés  était  insuffisant  et  en 
régression continue.

Le constat partagé de cette insuffisance avait conduit le CGPC, le CGAAER et l’IGE à 
formuler des recommandations relatives aux compétences et aux moyens en personnel 
dans l’avis délibéré du 3 juin 2002 relatif aux retours d’expérience sur les inondations 
et les inspections des services déconcentrés en charge des risques naturels. Une partie 
de ces recommandations a été mise en œuvre.

Un rapport en date du 3 novembre 2004 du CGPC, du CGAAER et de l’IGE, établi à la 
demande  du  Ministre  de  l'Ecologie  et  du  Développement  Durable,  a  confirmé 
l’insuffisance  croissante  et  très  préoccupante  des  compétences  techniques  et 
scientifiques des agents dans les services et organismes de l’Etat, y compris au niveau 
des postes de responsabilité, pour toutes les missions relatives à :

- la maîtrise d’ouvrage et l’exploitation des aménagements hydrauliques ;
- la prévention des risques d’inondations ; 
- la police de l’eau et des milieux aquatiques ;
- la prise en compte de l’eau dans l’aménagement du territoire.

Ce rapport formulait des propositions pour remettre à niveau la qualité du service et la 
compétence des agents.

Compte tenu de l’importance du sujet, un avis délibéré pour développer et compléter 
ces propositions en précisant les moyens nécessaires a été élaboré par le CGPC, le 
CGAAER et l’IGE et présenté à une commission spéciale, qui s'est réunie le 19 mars 
2007.

.../...
Tour Pascal B
92055 La Défense cedex
téléphone :
01 40 81 21 22
télécopie :
01 40 81 23 24
courriel :
Cgpc
@equipement.gouv.fr

ministère
des Transports
de l’Équipement
du Tourisme
et de la Mer

Conseil général
des Ponts
et Chaussées
Le Vice-Président



2 / 2

L'insuffisance des compétences hydrauliques au niveau du Ministère est susceptible de 
mettre en cause sa responsabilité en matière de protection et de gestion du patrimoine 
hydraulique de l'Etat et de prévention des risques.

Je vous adresse l'avis délibéré résultant de ce processus en soulignant son importance 
pour améliorer les compétences individuelles et collectives des agents et des services 
concernés dans un contexte de croissance des enjeux relatifs à l'eau et aux risques.

Parmi les recommandations de cet avis délibéré, je retiens particulièrement :
− la valorisation de la compétence technique en hydraulique à travers des parcours 

qualifiants,
− la mise en place d'un dispositif de formation spécifique pour rattraper le retard pris,
− le recrutement de spécialistes,
− l'organisation de l'appui  technique aux services  avec le  concours du réseau des 

établissements scientifiques et techniques.

Le CGPC est prêt à s'associer au groupe d'appui interministériel suggéré pour suivre le 
plan d'actions  indispensable pour  la  mise en oeuvre des suites  à  donner  à  cet  avis 
délibéré.

Signé

Claude MARTINAND



La Défense, le 18 avril 2007

Note à l’attention de 

Monsieur Patrick GANDIL,
Secrétaire général du ministère des transports, de l'équipement, 
du tourisme et de la mer

Madame Hélène JACQUOT-GUIMBAL,
Directrice générale du personnel et de l'administration

objet : Avis délibéré du 19 mars 2007 du CGPC, du CGAAER et de l'IGE relatif aux 
compétences hydrauliques.

P. J. : 1 note

Veuillez trouver ci-joint, la note adressée au ministre des transports, de l'équipement, 
du tourisme et de la mer relative aux propositions qui ont fait suite à l'avis délibéré du 
19 mars 2007 sur les compétences hydrauliques.

L'ensemble des propositions d'objectifs et d'actions, qui figurent dans l'avis délibéré, 
devrait  aboutir  à  un  plan  d'actions,  être  piloté,  suivi  et  évalué  afin  de  mesurer 
effectivement l'amélioration progressive de la qualité et des compétences des services.

Un  groupe  d'appui  unique,  restreint  et  permanent,  auquel  peuvent  participer  les 
représentants  des  inspections,  devrait  suivre l'ensemble des actions  figurant  dans  le 
présent avis délibéré.

Le CGPC est prêt à participer à l'élaboration du plan d'actions et à s'associer au groupe 
d'appui interministériel suggéré pour suivre la mise en oeuvre de cet avis délibéré.
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Diffusion de l'avis délibéré n° 2003-0192-01

- le directeur du Cabinet du ministre des transports, de l'équipement,
du tourisme et de la mer 2 ex

- le secrétaire général du ministère des transports, de l'équipement,
  du tourisme et de la mer 2 ex

- la directrice générale du personnel et de l’administration 2 ex
- le directeur général de l’urbanisme, de l’habitat et de la construction 2 ex
- le directeur général de la mer et des transports 2 ex
- le directeur général des routes 2 ex

- le directeur du Cetmef 2 ex

- le vice-président du CGPC 1 ex
- la présidente et les présidents de section du CGPC 7 ex
- les secrétaires de section du CGPC 7 ex

- MM. NAU, PIERRON, ROCHAS 3 ex

- archives CGPC 1 ex


















